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La Compagnie des Lucioles 

Compagnie de théâtre professionnelle établie et travaillant à Compiègne en Picardie depuis 12 ans, la 
Compagnie des Lucioles produit, crée et diffuse en région, sur le territoire national et à l’étranger ses 
créations théâtrales.

donnant naissance à des spectacles confrontant tradition et modernité.

La Compagnie des Lucioles diffuse en France et au Japon ses créations Kakushidanuki – Le Blaireau caché 
depuis 2004 et Camélia depuis 2006. En résidence à Compiègne et au Forum de Chauny, Jérôme Wac-
quiez met en scène en 2008 Molière et son dernier sursaut, puis en 2009 Embrassons-nous Folleville.

À partir de 2009, l’auteur québécois Jean-Rock Gaudreault croise la route des Lucioles, rencontre qui 
mène à plusieurs années de riche collaboration. Jérôme Wacquiez met en scène les spectacles jeune pu-
blic Deux pas vers les étoiles (145 représentations) et Comment parler à un enfant pendant que le monde

pleure.

En 2010, Jérôme Wacquiez et Jean-Rock Gaudreault sont lauréats du programme du Ministère de la 
Culture, «Rencontre entre un auteur émergent et un metteur en scène». L’auteur québécois écrit donc un 
texte intitulé Oubliés, mis en scène par Jérôme Wacquiez. La pièce est présentée au Forum de Chauny en 
mai 2011 et tourne durant les saisons 2012, 2013 et 2014.

Le travail de Jean-Rock Gaudreault se poursuit jusqu’en mars 2014, avec J’aime le monde tel qu’il est, un 
texte à destination des adolescents. Le processus de création du texte se veut participatif: durant l’année 
scolaire 2012/2013, les comédiens de la compagnie ont encadré des ateliers de pratique théâtrale et 
recueilli les impressions des adolescents et jeunes adultes sur la thématique «J’aime le monde tel qu’il 
est». Jean-Rock Gaudreault s’est servi de leur retour pour écrire le texte.

Entre 2010 et 2012, la compagnie développe également un travail artistique autour du langage, avec 
l’auteur Laurent Colomb, démarrant avec la pièce Kyotonomatopée. Le spectacle est présenté notamment 
au Festival PAN du Théâtre Komaba Agora de Tokyo. Suivra ensuite Opéra langue, sélectionné dans le 
cadre du programme Rousseau 2012 mené par le Conseil général de l’Oise et voit le jour en 2012. La 
pièce tourne en divers lieux de l’Oise mais aussi à Genève, où l’accueille le Musée d’Art et d’Histoire de 
la ville.

C’est au Japon que Jérôme Wacquiez découvre la pièce Cinq jours en mars, de l’auteur Toshiki Okada et 
décide de la sur la saison 2013/2014.
Après une présentation au Festival d’Avignon 2014, le spectacle est parti en tourné en Picardie. Fort de 
cet élan, la compagnie présente à nouveau le spectacle au Festival d’Avignon 2015 au Chapeau d’Ébène, 
avant de reprendre sa tournée en France sur la saison 2015/2016.

La compagnie débute également son travail de création d’un nouveau spectacle, Qui rira verra de Nathalie 
Papin - édition École des Loisirs, dès la rentrée 2015 avec plusieurs résidences en Picardie : Théâtre du 
Chevalet à Noyon, MAL de Laon, Espace Saint-André à Abbeville, CAL de Clermont, Saint-Quentin, MAIL de 
Soissons. La création du spectacle aura lieu le 1er mars 2016 au MAIL de Soissons.
La collaboration avec Nathalie Papin se poursuit en 2016 autour du projet Quand j’aurai mille et un ans, 
qu’elle écrit pour la Compagnie des Lucioles. 
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La presse en parle
FESTIVAL D’AVIGNON 2017 - LA PROVENCE 12/07/2017

Junior et Cornelia sont les principaux sujets d’une rumeur, on dit qu’ils seraient amoureux ! Tous deux partagent 

au moins un point commun, ils n’ont pas vraiment d’amis. Comme chien et chat, ils se cherchent, et leurs diffé-

qu’il pense avoir perdue, lui qui a toujours de si bonnes notes. Cornelia le suit. C’est une fuite, mais pas une 

fugue. Une quête initiatique qui leur permet de parler de leurs rêves et de partager leur regard d’enfant sur la vie 

d’adulte. Le spectacle met en lumière le pouvoir de création et d’imagination des enfants avec énormément de 

poésie et de fantaisie, grâce à une scénographie singulière et particulièrement esthétique. Ce spectacle aborde 

et qui souhaite veiller sur nous en retour. Un unique instant de pure tendresse.





















Retrouvez toutes les informations et actions pédago-
giques autour de ce spectacle sur notre site www.
compagnie-des-lucioles.fr

Retrouvez le dossier pédagogique Pièce (dé)mon-
tée de Deux pas vers les étoiles,  édité par le Centre 
Régional de Documentation Pédagogique de Paris 
à cette adresse http://crdp.ac-paris.fr/piece-de-
montee/pdf/deux-pas_total.pdf





(2 représentations)

4 représentations 





Maison de la Challe, Eragny sur Oise (95) 

Ziquodrome, Compiègne (60)

(2 représentations)

Espace Saint-Exupéry, Franconville (95)

(2 représentations)

Plateau 31, Gentilly (94)

(2 représentations)

Festival d’Avignon 2017 (84)

(21 représentations)

Salle René Roussière, Camaret-sur-Aigues (84)

(1 représentation)
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